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Global Competition Review distingue Mélanie Thill-Tayara parmi les femmes les plus 
influentes en droit de la concurrence 
 
  
6 décembre 2016 / PARIS – Mélanie Thill-Tayara, associée en Droit de la concurrence au sein du cabinet 
Dechert LLP, a été désignée pour la deuxième fois consécutive par Global Competition Review (GCR) comme 
faisant partie des femmes leaders en droit de la concurrence. 
 
GCR a publié sa sélection 2016 des « Femmes en Antitrust » après avoir mené une étude mondiale auprès des 
praticiens, économistes, représentants des autorités de régulation et universitaires spécialisés en droit de la 
concurrence. 
 
GCR distingue ainsi Mélanie Thill-Tayara comme l’une des 100 femmes les plus influentes en matière 
d’antitrust, « ces femmes de tout premier plan en matière de droit de la concurrence… qui contribuent de 
manière novatrice au paysage en constante évolution et de plus en plus mondialisé de la concurrence. » 
Mélanie Thill-Tayara avait également été distinguée en 2013 – date de la dernière édition de cette étude de 
GCR. 
 
« Mélanie est une avocate de premier plan en droit de la concurrence où elle intervient tant en contentieux 
qu’en conseil stratégique sur des enjeux sensibles pour les clients internationaux. Nous sommes heureux de 
voir que GCR la distingue ainsi pour sa pratique remarquable », indique Michael L. Weiner, co-chair du groupe 
Antitrust/Droit de la concurrence de Dechert. 
 
Pour traiter ses dossiers, Mélanie Thill-Tayara, associée du bureau de Paris de Dechert, peut s’appuyer sur sa 
grande expertise acquise au sein de la DG COMP de la Commission européenne où elle est intervenue sur de 
très nombreuses inspections, ainsi qu’au cours de 25 ans en tant qu’avocate. Depuis qu’elle a rejoint Dechert 
en février 2016, elle continue de représenter des sociétés leader dans leurs secteurs dans le cadre d’opérations 
de concentration et de procédures de notification, de dossiers d’entente et d’abus de position dominante devant 
les autorités et juridictions en France et en Europe.  
 
En plus d’intervenir sur des dossiers à fort enjeux, Mélanie est aussi membre expert au sein du Club des 
Juristes, premier think-tank juridique français. Elle est également membre du Conseil d’administration de 
l’Association des Avocats pratiquant le Droit de la Concurrence. 
  
Cliquer ici pour accès au profil complet de Mélanie Thill-Tayara dans GCR, « Women in Antitrust 2016: Mélanie 
Thill-Tayara ». 
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